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M. LI Daoyu 
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M. PERKINS 
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Le présent procès-verbal contient le texte des discours prononcés en 
français et l'interprétation des autres discours. Le texte définitif sera 
publié dans les Documents officieip du CQnseil de sécurité. 

Les rectifications ne doivent porter que sur les textes originaux c¶es 
interventions+ Elles doivent porter la signature d'un membre de la délégation 
intéressée et etre présentées, dans m délai. d'un* semaine, au Chef de la 
Section d'édition des documents officiels, Bureau des services de conférence, 
bureau DC2-0750, 2 United Nations Plaza, et également 6tre portees sur un 
exemplaire du procès-verbal, 

93 -85052 1315L (FI 
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, . La swu2 est ouverte a 2 1 h 15. 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
. L'ordre du jour est adoef-2 . 

LA SITUATION EN BOSNIE-HERZEGOVINE 

LETTRE DATEE DU 8 JANVIER 1993, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE 
SECURITE PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DE LA BOSNIE-HERZEGOVINE AUPRES DE 
L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES (5125074) 

LETTRE DATEE DU 8 JANVIER 1993, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE 
SECURITE PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DE LA TURQUIE AUPRES DE 
L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES (S125077) 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : J'informe le Conseil 

que j'ai reçu des représentants de la Bosnie-Herzégovine et de la Turquie des 

lettres dans lesquelles ils demanderit à être invités à participer au débat s~lr 

ia question inscrite à l’orme du jour du Conseil. Suivant la pratique 

!z.bituelle, je propose, avec l’assentiment du Conseil, d’inviter ces 

représentants à participer au débat, sans droit de vote, conformémefit aux 

dispositions pertinentes de la Charte et à l’article 37 du règlement intt leur 

!:rs:*isoite du Conseil, 
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Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) 8 Le Conseil de sécurité 

va maintenant commencer l’examen de la question inscrite a son ordre du jour. 

Le Conseil de sécurité se réunit conformément à l’accord auquel i: est 

parvenu lors de ses consultations antérieures. 

Les membres du Conseil ont reçu des photocopies de lettres datées du 

8 janvier 1993 adressées au Président du Conseil de securité par les 

Représentants permanents de la Bosnie-Herzégovine et de la Turquie auprès de 

l’organisation des Nations Unies, qui seront publiées en tant que documents 

du Conseil de sécurité sous les cotes SI25074 et SI25077 respectivement. 

A l’issue des consultations entre les membres du Conseil de sécurité, 

j’ai été autorisé à faire la déclaration suivante au nom du Conseil : 

“Le Conseil de sécurité apprend avec une profonde consternation que 

M, Hakija Turajlic, Vice-Premier Ministre aux affaires économiqücs de :;! 

Bosnie-Herzégovine, a été assassiné par les forces serbes de Bosnie, 

alors qu’il était sous la protection de 3.a Force de protection des 

Nations Unies (FORPRONU), 

Le Conseil condamne avec vigueur cet acte de terrorisme scandaleux, 

qui constitue une violation grave du droit international humanitaire et 

un flagrant défi à l’autorité et à l’inviolabilité de la FORPROtlü ai:;si 

qu’aux sérieux efforts qui ont été entrepris en vue de parvenir à un 

règlewent politique global de la crise. 

Le Conseil exhorte toutes les parties et tous les autres intéressés 

à exercer le maximum de retenue et à s’abstenir de toute action qgi 

risquerait d’exacerber davantage la situation, 

Le Conseil prie le Secrétaire général de mener une enquête détaillée 

sur l’incident et de lui présenter un rappcrt à ce sujet dans les pius 

brefs délais. Une fois qu’il aura reçu ce rapport, le Conseil exminera 

la question immédiatement. 

Les membres du Conseil de sécurité adressent leurs sincères 

condoléances à ?a famiile éprouvóe de M. Turajlic ainsi qu’au peuple et 

au Gouvernement de la République de Bosnie-Herzégovine.” 

Le Conseil de s:cJtité a ainsi achevé, a ce stade, l’examen de la 

question inscrite à son ordre du four. 

Le Conbeii de securitk reste saisi de la question. 

La_&nçe-est. &<k..à 21 h 20. 


